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(54) Système d'attache d'un bracelet à une boîte de montre.
(57) Système d'attache (1) d'au moins une partie d'un brace­
let à une barrette galbée (5) montée pivotante sur une boîte de 
montre, comprenant:

- un élément de liaison (3) destiné à être fixé à au 
moins une partie dudit bracelet;

- une glissière (11) montée coulissante dans ledit élé­
ment de liaison (3) entre une première position et une 
deuxième position, ladite glissière (11) et ledit élé­
ment de liaison (3) coopèrent pour délimiter un lo­
gement dans lequel ladite barrette (5) peut prendre 
place;

dans lequel ledit système est agencé de telle sorte que:

- lorsque ladite glissière (11) se trouve dans ladite pre­
mière position, ledit logement est fermé de telle sorte 
que la barrette (5) est susceptible d'être bloquée 
dans ce dernier; et

- lorsque ladite glissière (11) se trouve dans ladite 
deuxième position, ledit logement est ouvert de telle 
sorte à permettre le passage de ladite barrette (5);

et dans lequel une paroi (9) que comporte ledit élément 
de liaison contribue à définir ledit logement et définit au 
moins un crochet (43) agencé pour pouvoir s'accrocher à 
ladite barrette (5), ledit crochet (43) étant en outre confor­
mé de manière à présenter des surfaces de frottement 
(43a, 43b) destinées à coopérer avec ladite barrette (5) 
de telle sorte à aligner cette dernière par rapport audit lo­
gement lors de la mise en place dudit système (1) sur la­
dite barrette (5).
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Description

Domaine technique
[0001] La présente invention se rapporte au domaine de l’horlogerie. Elle concerne, plus particulièrement, un système 
d’attache d’un bracelet à une boîte de montre pouvant être monté et enlevé sans devoir recourir à un outil quelconque.

Etat de la technique

[0002] On connaît de l’état de la technique un grand nombre de systèmes d’attache de bracelets à des boîtes de montre, 
qui peuvent être montés et enlevés sans nécessiter aucun outil. Parmi les agencements connus, certains permettent de 
«clipser» un élément de liaison agencé sur l’extrémité d’un brin de bracelet à une barrette qui est déjà fixée à la boîte 
de montre. L’élément de liaison comprend un logement verrouillable, dans lequel peut prendre place la barrette. Cette 
barrette peut être montée de manière amovible ou être fixe sur le boîtier, et peut notamment être une barrette à ressort 
de type connu, qui s’étend entre des cornes conventionnelles en saillie de la carrure de la pièce d’horlogerie.

[0003] Cependant, ce genre de système fonctionne correctement pour autant que la barrette soit droite. Or, avec certaines 
formes de boîte, notamment des boîtes rondes, on peut préférer utiliser des barrettes galbées, permettant de monter le 
bracelet au plus près de la boîte, avec un effet esthétique intéressant.

[0004] Cependant, dans le cas d’une telle barrette galbée, celle-ci peut pivoter par rapport au boîtier, en référence à un 
axe passant par les pivots de la barrette. Il est alors difficile, voire impossible, d’aligner la barrette correctement avec le 
logement, formé dans l’élément de liaison du bracelet, sans recourir à un outil ad hoc, tel qu’un crochet, pour positionner 
la barrette par rapport au logement. En principe, si la barrette courbe est fixée au boîtier et ne peut donc pas pivoter, ce 
problème ne se présente pas. Cependant, ceci implique une construction spéciale de la boîte de montre et/ou de la barrette 
et n’est donc pas compatible avec une construction conventionnelle dans laquelle la barrette est montée entre des cornes.

[0005] La présente invention a pour but de surmonter, au moins partiellement, les inconvénients susmentionnés, en pré­
voyant un système d’attache du genre susmentionné, dans lequel le bracelet peut être «clipsé» aisément sur une barrette 
galbée qui est susceptible de pivoter.

Divulguation de l’invention

[0006] De façon plus précise, l’invention concerne un système d’attache d’au moins une partie d’un bracelet (tel qu’un brin 
de bracelet) à une barrette galbée montée pivotante sur une boîte de montre (par exemple de manière conventionnelle 
entre deux cornes), comme défini par la revendication 1.

[0007] Ce système comporte:
- un élément de liaison destiné à être fixé à au moins une partie dudit bracelet;
- une glissière montée coulissante dans ledit élément de liaison entre une première position (de service) et une deuxième 

position (ouverte), ladite glissière et ledit élément de liaison coopérant pour délimiter un logement dans lequel ladite 
barrette peut prendre place.

[0008] Le système est agencé de telle sorte que:
- lorsque ladite glissière se trouve dans ladite première position, ledit logement est fermé de telle sorte que la barrette 

est susceptible d’être bloquée dans ce dernier, ce qui assure la fixation du système, et donc du bracelet, à la boîte 
de montre; et

- lorsque ladite glissière se trouve dans ladite deuxième position, ledit logement est ouvert de telle sorte à permettre 
le passage de ladite barrette.

[0009] Une paroi, que comporte ledit élément de liaison, contribue à définir ledit logement et définit au moins un crochet 
agencé pour pouvoir s’accrocher à ladite barrette. Le crochet est en outre conformé de manière à présenter des surfaces 
de frottement destinées à coopérer avec ladite barrette, ces surfaces étant agencées pour assurer que, lors de la mise en 
place du système sur la barrette, cette dernière s’auto-aligne par rapport audit logement.

[0010] Ce crochet sert à faire pivoter la barrette galbée par rapport à la boîte de montre si elle est mal orientée par rapport 
au logement, ce qui évite de devoir utiliser un outil quelconque (tel qu’un outil séparé comprenant un crochet) pour orienter 
la barrette avec le logement. La fixation du brin du bracelet (ou du bracelet en entier si celui-ci ne comporte qu’un seul 
brin) à la boîte de montre est ainsi facilitée et aucun outil n’est nécessaire. De plus, ce système est compatible avec des 
montres conventionnelles à barrettes galbées.

[0011] D’autres caractéristiques avantageuses sont définies par des revendications dépendantes.

Brève description des dessins
[0012] D’autres détails de l’invention apparaîtront plus clairement à la lecture de la description qui suit, faite en référence 
aux dessins annexés dans lesquels:
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fig. 1 est une vue isométrique d’un système selon l’invention en position de service; et

fig. 2 est une vue similaire à celle de la fig. 1, le système étant dans un état permettant son enlèvement d’une
boîte de montre.

Mode de réalisation de l’invention

[0013] Les fig. 1 et 2 illustrent un mode de réalisation d’un système 1 d’attache d’un bracelet (non illustré) à une boîte de 
montre (non illustrée) selon l’invention. Ce système 1 permet de fixer le bracelet à la boîte de montre de manière amovible. 

[0014] Le système 1 comporte un élément de liaison 3, qui est destiné à prendre place entre des cornes conventionnelles 
que comporte une boîte de montre (non illustrée). Typiquement, ces cornes comportent des structures sur leurs faces 
internes, qui sont destinées à coopérer avec une barrette 5 galbée. Cette dernière peut être conventionnelle, en comportant 
un pivot rétractable 5a à chacune de ses extrémités qui coopèrent avec des ouvertures correspondantes, pratiquées dans 
lesdites cornes, ou de type dit «barrette négative» munie de creusures qui coopèrent avec des plots s’étendant depuis des 
parois internes desdites cornes. Conventionnellement, une telle barrette 5 peut pivoter par rapport aux cornes, selon un 
axe passant par les extrémités de la barrette. On notera que dans le cas d’une barrette galbée, les extrémités de la barrette 
peuvent être droites, la partie centrale présentant un certain galbe, c’est-à-dire une certaine courbure, situé dans un plan. 

[0015] Il faut souligner que, lors de l’utilisation du système 1 selon l’invention, la barrette 5 reste attachée à la boîte de 
montre et n’est pas enlevée de cette dernière. Pour cette raison, la barrette 5 ne doit pas être considérée comme faisant 
partie du système 1.

[0016] Afin de permettre d’attacher un brin de bracelet (également non illustré), à l’élément de liaison 3, ce dernier com­
porte des moyens d’attache 4 ad-hoc situés sur, ou près de, la partie distale de l’élément de liaison 3 par rapport à la 
barrette 5 en position de service. Dans la version illustrée, ces moyens d’attache 4 comportent un trou traversant l’élément 
de liaison et servant à l’attache d’un brin de bracelet souple en cuir, en tissu ou similaire. Cependant, des moyens d’attache 
appropriés pour permettre de fixer l’élément de liaison à un ou des maillon(s) d’un bracelet métallique peuvent être prévus. 

[0017] L’élément de liaison 3 est creux et définit une cavité 17 fermée sur l’une de ses faces par une partie de base 19 
que comporte ledit élément de liaison 3. Sur l’autre de ses faces, la cavité 17 est fermée par une plaque de fermeture 21. 
Cette dernière peut être fixée à l’élément de liaison 3 par l’intermédiaire d’une ou plusieurs vis 23, d’un collage, soudage, 
brasage ou similaire. Sur ses faces latérales, la cavité 17 est fermée par des parois latérales 25 que comporte l’élément 
de liaison 3. Alternativement, les parois latérales 25 peuvent faire partie de la plaque de fermeture 21 au lieu d’être venues 
de matière avec l’élément de liaison 3 ou elles peuvent être constituées par des pièces distinctes.

[0018] Une glissière 11 est montée mobile en coulissement dans ladite cavité 17, cette glissière 11 étant susceptible 
d’être déplacée parallèlement à l’axe longitudinal A-A du système 1 (cet axe étant défini par rapport à l’axe du bracelet). 
La glissière 11 comprend un organe de manipulation 13 sous forme d’un curseur, qui s’étend au travers d’une ouverture 
27 pratiquée dans la plaque de fermeture 21 de manière à permettre une manipulation de la glissière 11 par l’utilisateur. 
D’autres formes d’organe de manipulation 13 sont possibles, telle qu’une goupille, une rainure ou une encoche manipulable 
par un onglet ou similaire. Dans l’agencement illustré, les positions extrêmes de la glissière 11, par rapport à l’élément 
de base, sont définies d’une part par une butée formée par un rebord 31 contre lequel la glissière 11 bute dans une 
première position de cette dernière (qui correspond à sa position de service) et d’autre part par une paroi interne (non 
visible car située à l’intérieur de la cavité 17) délimitant le logement et contre laquelle la glissière 11 peut buter dans une 
deuxième position (qui correspond à une position ouverte). Alternativement, la périphérie de l’ouverture 27 pourrait définir 
des positions extrêmes de la translation de la glissière 11 en servant de butée pour l’organe de manipulation 13.

[0019] La glissière 11 est maintenue dans ladite première position, telle qu’illustrée sur la fig. 1, par le biais d’un élément 
élastique (non illustré) tel qu’un ressort, un bloc d’élastomère ou similaire, qui est logé dans la cavité 10 et qui applique 
une force F tendant à maintenir la glissière 11 dans ladite première position.

[0020] La glissière 11 comporte, adjacent à la plaque de maintien 21, un volet 15 qui s’étend en direction d’une paroi 
9 s’étendant en saillie depuis la partie de base 19 de l’élément de liaison selon une direction substantiellement perpen­
diculaire à cette dernière. Le volet 15 et la paroi 9 coopèrent pour délimiter (au moins partiellement) un logement 7, à 
l’intérieur duquel la barrette est logée et maintenue lorsque le système 1 est monté sur la boîte de montre. La paroi 9 est 
également galbée dans un plan parallèle à celui de la partie de base 19 de l’élément de liaison 3, afin d’épouser la forme 
de la barrette 5 le long de la ligne de contact entre ces deux éléments.

[0021] Avantageusement, le logement 7 entier peut présenter une forme qui est galbée dans un plan parallèle à la partie 
de base 19 afin de suivre la courbure de la barrette 5. Le logement 7 peut également être dimensionné pour que la 
barrette 5 ne puisse substantiellement pas pivoter à l’intérieur de lui, à l’exception d’un léger jeu de fonctionnement comme 
généralement appliqué. Ce logement 7 est délimité d’une part par une première jonction concave 37, définie par l’élément 
de liaison 3 et formant un premier coin, arrondi, et d’autre part par une deuxième jonction concave 39 définie par la glissière 
11 et formant un deuxième coin, angulaire (ou alternativement arrondi). Ladite première jonction 37 est définie par la 
jonction entre la paroi 9 et la partie de base 19 de l’élément de liaison 3, et ladite deuxième jonction 39 est défini par la 
jonction entre le volet 15 et le corps de la glissière 11. Le sommet interne de cette deuxième jonction 39 peut suivre une 
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ligne droite ou galbée, cette dernière étant préférée afin de minimiser le jeu entre la barrette 5 et le logement 7. On note 
par ailleurs qu’il n’est pas obligatoire que, à l’état fermé du logement 7, le volet 15 entre en contact avec la paroi 9. En 
effet, on peut admettre un interstice entre ces deux éléments, dont la dimension est inférieure à la largeur de la barrette 
5 afin que cette dernière ne puisse sortir du logement 7.

[0022] En déplaçant l’organe de manipulation 13 en translation afin de retracter la glissière 11 et de la mettre dans sa 
deuxième position, le volet 15 est également rétracté, ce qui rend le logement 7 ouvert du côté de la plaque de maintien 
21. Ce faisant, le système 1 peut être enlevé de la barrette 5, qui reste en place sur la boîte de montre comme évoqué 
ci-dessus.

[0023] Afin de remettre le bracelet sur la boîte de montre, il suffit de manipuler la glissière 11 pour la mettre dans sa 
deuxième position et ainsi d’ouvrir le logement 7, d’accrocher le système sur la barrette 5 et de relâcher la glissière 11. 
Ce faisant, le ressort de rappel entraîne le curseur afin de le ramener dans sa première position, ce qui bloque la barrette 
5 dans le logement 7.

[0024] Afin que le galbe de la barrette 5 s’auto-aligne avec celui du logement 7, lorsque l’utilisateur souhaite attacher le 
bracelet à la boîte de montre, la paroi 9 de l’élément de liaison présente, sur sa face interne en regard de la glissière 11, une 
section courbée afin de définir une paire de crochets 43, chaque crochet 43 se situant adjacent à un bord latéral respectif 
de l’élément de liaison 3. Les crochets 43 comportent chacun une surface intérieure 43a, concave, orientée vers l’intérieur 
du logement 7 et destinée à être en contact avec la barrette 5 en position de service, et une surface extérieure 43b opposée 
à la surface intérieure 43a. Les surfaces extérieures 43b pourraient également être formées par des plans, sans que les 
surfaces intérieures ne forment des crochets, au sens géométrique du terme. Par ailleurs, les surfaces extérieures 43b 
sont de préférence biseautées, arrondies ou similaires par rapport au plan de la surface supérieure de l’élément de liaison 
3 (c’est-à-dire la surface côté curseur 13), afin d’assister au pivotement de la barrette 5 si elle est mal orientée.

[0025] Entre les deux crochets 43, la partie supérieure de ladite paroi 9 présente une découpure 41 en regard du volet 
15, ce dernier présentant une languette 29 qui est formée par un prolongement du volet 15 de la glissière 11. Lorsque 
la glissière 11 se trouve dans sa première position, la languette 29 prend place dans la découpure 41 de la paroi 9 afin 
de fermer complètement le logement 7.

[0026] Lorsque la glissière 11 se trouve dans sa deuxième position, lorsque l’utilisateur amène l’extrémité du bracelet au 
contact de la barrette 5, l’élément de liaison est dimensionné de manière à ce que les parties extrémales 5b de la barrette 
5 qui se situent immédiatement adjacent aux pivots rétractables 5a (et qui constituent typiquement les parties les plus 
droites de la barrette 5) entrent en contact avec les surfaces extérieures 43b des crochets. Le contact par frottement ainsi 
engendré tend à faire pivoter la barrette 5 pour qu’elle s’auto-aligne par rapport au le logement 7.

[0027] La découpure 41 permet de laisser libre autant que possible la rotation de la barrette 5.

[0028] Si le contact avec les surfaces extérieures 43b ne suffit pas à ramener le galbe de la barrette dans le plan du galbe 
du logement ou si ce contact la fait pivoter de manière trop importante, le contact des extrémités des parties extrémales 
5b avec les surfaces intérieures 43a des crochets, combiné avec le contact de la partie médiane de la barrette dans le 
logement ajuste la position angulaire de la barrette, autour de son axe de rotation. auto-aEn relâchant le curseur 13, la 
glissière 11 réadopte sa première position, et le volet 15 referme le logement 7. L’alignement automatique de la barrette 
5 par rapport au logement 7 est ainsi effectué.

[0029] On note par ailleurs que ladite découpure 41 est facultative. En l’absence de cette découpure 41, la paroi 9 en 
entier forme un seul crochet 43.
Cependant, si la découpure 41 n’est pas présente, il peut s’avérer plus difficile pour l’utilisateur de faire pivoter la barrette 
sur les surfaces extérieures 43b et de rentrer dans le logement une barrette mal orientée.

[0030] Bien que l’invention ait été décrite ci-dessus en lien avec des modes de réalisation spécifiques, des variantes sup­
plémentaires sont également envisageables sans sortir de la portée de l’invention comme définie par les revendications. 
À cet effet, il va sans dire que les formes exactes des éléments telles qu’illustrées ne sont nullement limitatives, d’autres 
formes qui reprennent les mêmes fonctionnalités, telles que décrites, étant également envisageables.

Revendications

1. Système d’attache (1) d’au moins une partie d’un bracelet à une barrette galbée (5) montée pivotante sur une boîte 
de montre, comprenant:
- un élément de liaison (3) destiné à être fixé à au moins une partie dudit bracelet;
- une glissière (11) montée coulissante dans ledit élément de liaison (3) entre une première position et une deuxième 
position, ladite glissière (11 ) et ledit élément de liaison (3) coopèrent pour délimiter un logement (7) dans lequel ladite 
barrette (5) peut prendre place;
dans lequel ledit système est agencé de telle sorte que:
- lorsque ladite glissière (11) se trouve dans ladite première position, ledit logement (7) est fermé de telle sorte que 
la barrette (5) est susceptible d’être bloquée dans ce dernier; et
- lorsque ladite glissière (11) se trouve dans ladite deuxième position, ledit logement (7) est ouvert de telle sorte à 
permettre le passage de ladite barrette (5);
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et dans lequel une paroi (9) que comporte ledit élément de liaison contribue à définir ledit logement (7) et définit au 
moins un crochet (43) agencé pour pouvoir s’accrocher à ladite barrette (5), ledit crochet (43) étant en outre conformé 
de manière à présenter des surfaces de frottement (43a, 43b) destinées à coopérer avec ladite barrette (5) de telle 
sorte à aligner cette dernière par rapport audit logement (7) lors de la mise en place dudit système (1) sur ladite 
barrette (5).

2. Système (1) selon la revendication 1, dans lequel une première desdites surfaces de frottement est une surface de 
frottement interne (43a), située en regard de l’intérieur dudit logement (7).

3. Système (1) selon la revendication précédente, dans lequel une deuxième desdites surfaces est une surface externe 
(43b), opposée à au moins une partie de ladite surface interne (43a).

4. Système (1) selon la revendication précédente, dans lequel ladite surface externe (43b) est biseautée ou arrondie 
par rapport à la surface adjacente de l’élément de liaison (3).

5. Système (1) selon l’une des revendications précédentes, dans lequel ledit logement (7) est délimité par:
- d’une part, une première jonction concave (37) formée entre ladite paroi (9) et une partie de base (19) dudit élément 
de liaison (3), et;
- d’autre part, une deuxième jonction concave (39) formée entre un rebord (15), que comporte ledit curseur, et le 
corps dudit curseur (11).

6. Système (1) selon la revendication 5, dans lequel ladite paroi (9) s’étend depuis ladite partie de base (19) que com­
porte ledit élément de liaison (3).

7. Système (1) selon l’une des revendications précédentes, comportant deux crochets (43) se situant aux extrémités de 
ladite paroi (9), adjacents aux bords latéraux (25) dudit élément de base (3).

8. Système (1) selon la revendication 7, dans lequel ladite paroi (9) comporte une découpure (41) se situant entre lesdits 
crochets (43).

9. Système (1) l’une des revendications précédentes, dans lequel ladite paroi (9) est galbée dans un plan parallèle au 
plan dudit élément de liaison (3).

10. Système (1 ) selon l’une des revendications précédentes, dans lequel ladite glissière (11 ) est montée dans une cavité 
(17) pratiquée dans ledit élément de liaison (3), ladite cavité (17) étant fermée par l’intermédiaire d’une plaque de 
fermeture (21).

11. Pièce d’horlogerie comprenant:
- une boîte de montre logeant un mouvement horloger;
- au moins une barrette galbée (5) fixé à ladite boîte de montre,
- un bracelet comprenant un système d’attache (1) selon l’une des revendications précédentes.
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ÖSSKSSHSteiist! issa S MS*  KSSMS!*®  JSWÎSSS S*  ÀSSSfeSiSS: fci&i sSSi> A«S&AÌSS· <fe ,fes«S*»S$

A44C BAS

SssisSKisAWis:: s»asu!sfei SàSss-sAW &àSâlWiwSsSw; S&M« Sss» » sfess-ss o& >x-:î sSsssïîwsA*  «·*■»■»:;(  »Sss <àw«*s-s  gii?»SCÿSÎS· s *:!MS  <s ^aKtt^e 

'^»s'À's^'fiS«*ilsSr®><as  scissasi*  s"Sm*<fe s33s«>*s  SA*7àÂfe«ÎàT»a»: ÄÎ>s»s7s *sw*ï».  *5  S «jSS-Siâfe,ÎSWSAS <fe WWj»

EPCMnUrpai „ W1 Bats

iWi.S^^^SX x -.X- V. <■ SX^

ΰ. ίΧ^ϋ^ϊίΐ :^T^?>TSs

CNiftUXl«fS® ÎXNSX, & X7& siÄ^.XXXv l'^CkX&ÎXî <&*  ?SKJX^Xÿï y.'NXvlWH'i.
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Y
A

US 2S1S/2S2504 Al (SCHOOLEY STEPHEN 
THEODOR [OSI ET All
IS Wtä^'S? 2ÏHS (2.S16-S9-15)
* abrégé; fîqurss IC-IS *
* ab rm [8824] - «Unga [ÖÖ27] *
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S3
3

Y

i

w 29WIMS« Al (OBJECT X DESI» LIB 
[ßgj) 28 t^^sbre 2Θ14
* abrégé ; fi gum 3,.4,8 *
* page s.> ligne 21  page 4, ligne 3 * *
* page 5.> ligne E - H^e 7 *

53

si CH 784 §18 Al (W1S mTWH HALLETIES SA 
[SR]) 1E celebra 2S12 (2812-IO-15)
* abrégé; figures 1-4 -

1-11

Λ W £815/WS1 δ Al (R*  ; STEPUA8
30 dècere 2.815 (SSiS-K-SS) 
■' abrégé;, figures 13 *

HUGO [SS]} 1-11
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■Χ·χχ SJN^sS flWWS

■y x XX x \x
X l· \>:Y\XXÎ Ä IX XÎXÏ-S ·&· X-XITXX sxyex^^xs

T iX^wx«xUxtix»Î<rï2c«&xsxirâx!x ·&Κχί® <:χ?:·χί ΧίΒχ ϊ
exSi :<ÌS ».xiXJîyjÿ^iX'A^Xi^?·^!^^ CX« X î'îSX: ‘/ÎX J-S

«$χ:χ;χ·:Χ; x^iSis· ^rwiX'px-si-itfi-x ίχ$·χ>^χ s
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>·«χ·χ.χ1Χχ< ϊχχ· i^&Xî xy &:syw$xi <»:ΐχχ$>ίί< î^îw«?.

"r ί>^Λ>χχχ»$
XS· ÎSX'S S^-X ·®χχ-ΧΧ.!>Χ'ΛΧ SMjJWXS Χ^ί^χχχχΛ ;.X» <xSSvSX itW-XlSw 
ξχ<?>5ΐ;χ '> üxxtwxs-xi ««î xssax'x à x:1 xu £&.Sk$üXS AuSfcS 

<& .sxXw x®ïw>>..'>&^sx<srX.7-x<<:s;:s: Xtx«i
£:Χ·ΧύίίΧ pSXXtfXXS -XX XXXXs:·

'S' -iSNSX«»?« χγκΥκί ρχ.'ίΐχ ίίχ; !χ. îîsxx:x î'xxiS® <»Xi>x£ta

"éi SX<»>X: !$S xX$;x S X<X XtbSX··^ SftJç tf axx&tfixsx <·:-: ί& ίχ.χκχί<$>$·«& ‘X-XS ixb>>rt-tfxxx:·

17 8öÜt 2S18
: XNWX-iXSJr^XL'Xx^'X' N? I ssJ^XXj'Ä. x (K· !ù tiSX^XXXX !fi.<8XfMÂ«?;*:«
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ίχχχί&τΊΧΧίΧ«· xy^ixsx'
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RAPPORT DE RECHERCHE CE TYPE ÎHtERhATJWÂL
iSÄsite îïï<ffîî>js«. !$sÎÂxv«§S4

$Ètws«y« s*  Nfiis^vha n

CK 6112018

tassant Ä
£$· r^pjxwf î& î^i^x^s·
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•SX&teiSt&fV

yfe-mïx«?«) d» äs 
ìs®ì8ss äs b?awssrfj>J

ßsässds
^SsissiiKssi

W'W2&W”"aF' 15-03-2616 AU ..mwszrir.... —V—Γ-
AU ci OS s
AU 201 3 Al Λ \ V “-
CN 1^<4^ J A \ - s
Cil ΙΟ,Μ^Ι A
Di UMlSOœSSS T5 23-92-2817
Di 212016090» Cl C9-11-251S
CP 3267838 Al 17-91-2818
SB 2S52» A 14-02-2918
K R 2017812585? A 15-11-2817
US Al 15-0S-2916
SS ',' '<' Al ÖS-92-2517
us \ . V” Γ "·> Al 14-Θ9-2817

2vl8.i.4sb&^ AÌ 22-09-2815

ËP 3180W Al S3-05-2SI7
US 2Ö17Ö13S21 Al iMl-2017
W SSlalWlO Al 30-12-2015

W 29141 WAS Al ÇÔ-11-2014 Aim
C8 7Ö4B18 Al 15-16-2812 Aim
W ZW1W1S Al 30-12-2015· C8 lOWW A 17-65-28I?

"•ixr.vikSKô - îûJï-SîNfiS S*  fcWSS»} v&Â*»r^ÎW)

9


